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A C T A 
Avenir Club du Touquet Athlétisme 

32, allée des Argousiers 
62520 Le Touquet 

http://actathletisme.free.fr 
 

REGLEMENT  INTERIEUR   
 
Article 1 : force obligatoire 
 
Le règlement intérieur a la même force obligatoire pour tous les membres que les statuts de 
l’association. Nul ne pourra s’y soustraire puisque implicitement accepté lors de l’adhésion. Une 
copie du présent règlement intérieur sera remise à chaque membre adhérent, qui l’accepte et le 
signe. 
 
Article 2 : affiliation et agrément 
 
L’ACTA est officiellement affiliée à la Fédération Française d’Athlétisme sous le N° 062090. De 
par cette affiliation, elle s’engage à se conformer entièrement aux statuts et aux règlements de la 
Fédération dont elle relève ainsi qu’à ceux de son comité départemental. Le club est agrée à la 
DDJS sous le N° 62SP07-028. 
 
Article 3 : l’adhésion morale 
 
L’adhésion à l’ACTA, association à but non lucratif, est incompatible avec la recherche d’intérêts 
matériel ou financier. Les membres, licenciés ou adhérents, doivent être à jour de leur cotisation 
club. Ils doivent, en outre, se conformer au règlement intérieur et avoir un comportement conforme 
avec l’éthique de l’association et irréprochable vis-à-vis du club, du matériel, des  athlètes, 
dirigeants et officiels de l’association ainsi qu’à l’extérieur. 
 
Article 4 : l’adhésion sportive 
 
Chaque athlète ayant signé une licence « compétition » est tenu de participer aux différentes 
épreuves officielles pour lesquelles il a été retenu pour lui ou pour le club (des championnats 
départementaux aux championnats de France, ainsi que les Interclubs), afin de défendre au mieux 
de ses possibilités les couleurs du Club. 
 
Tout athlète ne pouvant participer à l’une  des manifestations officielles citées dans cette article, 
ci-dessus, doit en justifier la raison à son entraîneur ou au Président, au moins TROIS jours avant. 
 
Article 5 : Sanctions 
 
En matière disciplinaire, seul le Conseil d’ Administration est habilité pour examiner les faits et les 
sanctionner par vote à bulletins secrets. 
Toutefois et dans les seuls cas urgents, le membre mis en cause pourra être provisoirement 
déchargé de ses fonctions par le Président ou le Vice-président, le Trésorier et le Secrétaire. 
Le Conseil d’ Administration devra convier, par lettre recommandée avec AR au minimum quinze 
jours avant cette réunion, le membre incriminé à s’expliquer sur les faits qui lui sont reprochés. Il 
pourra se faire assister d’une personne de son choix. 
Le refus du membre en cause de s’expliquer sera interprété comme une reconnaissance tacite des 
faits reprochés. La décision de la radiation sera notifiée par lettre recommandée avec AR. 
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Toute faute reconnue sera sanctionnée, selon la gravité des faits, du simple avertissement à une 
suspension temporaire ou définitive des fonctions ou missions, ou de la radiation de 
l’Association. 
 
Article 6 :  La Tenue Vestimentaire 
 
Le club s’engage à fournir pour les compétiteurs (licence compétition) le maillot club, soit en le 
mettant à disposition de l’athlète à partir de la catégorie « cadet » jusqu’à vétéran et pour toute 
l’année sportive , soit pour les autres catégories uniquement pour le jour de la compétition.  
 
L’athlète qui arrête ou démissionne doit rendre la tenue club mise à sa disposition au cours de 
la saison. 
 
L’athlète qui perd sa tenue doit verser une caution pour en obtenir une autre. Elle lui sera 
rendue au moment où l’athlète redonnera sa tenue. Sans retour, son chèque de caution sera 
déposé. Le montant de la caution pour le débardeur est de 25€. 
 
Le club peut éventuellement donner à tous les licenciés un tee-shirt d’entraînement. Celui-ci 
restera en possession du licencié. 
 
L’athlète est tenu de courir avec le maillot du club, sur toutes les compétitions officielles, 
labellisées et, sur lesquelles les frais d’inscriptions sont pris en charge par le club. L’athlète qui 
souhaite courir avec un autre maillot en dessous de celui du club devra, pour une harmonisation 
des couleurs, porter un maillot blanc (tee-shirt d’entraînement). 
 
 
Article 7 : Les cotisations et licences 
 
Les tarifs sont proposés par le C.A. (réf. Art.6 des statuts) pour approbation par les membres à 
l’Assemblée Générale. La cotisation club ne peut faire partie d’une œuvre de gratuité sauf pour 
les membres d’honneur. 
 
Pour la saison 2007/2008, les tarifs sont les suivants : 
 Cotisation club : 
    - 20 € pour les non licenciés et licenciés Loisir 
    - 15 € pour les licenciés Eveil Athlétique et compétiteur      
    - 10 € pour les licenciés « Dirigeant » 
 Licences :  

- De junior à vétéran : 60 € 
- Cadet : 51 € 
- Benjamin et minime : 32 € 
- Eveil Athlétique et poussin : 22 € 
- Loisir Santé : 15,50 € 
- Encadrement : 37 € 

 
Réductions : 
Pour des licenciés de la même famille, des réductions sont possibles  selon les critères 
suivants : 

Coût des cotisations (carte membre + licence) 
• entre 100 € et 119 €, réduction  de 10 €. 
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• Entre 120 € et 149 €, réduction  de 15 €. 
• Entre 150 € et 179 €, réduction  de 20 €. 
• Entre 180 € et 209 €, réduction  de 30 €. 
• Entre 210 € et 249 €, réduction  de 40 €. 
•           250 € et plus ,   réduction de 50 € 

                                        
Réduction par rapport à la fidélité au club 

2 € par année avec un plafond à 10 € 
 

Les règlements sont possibles avec les Tickets Loisir Sport de la CAF. 
Le règlement peut se faire en plusieurs versements. 

 
Le C.A. peut envisager exceptionnellement d’offrir ou de rembourser le prix de la licence dans 
certains cas : problèmes sociaux et économiques, athlète blessé et indisponible pour une grande 
partie de la saison, autres cas... 
 
Article 8 : Les Stages 
 
Pour participer aux différents stages « athlète » organisés par le département, la ligue, l’Inter Ligue 
ou la fédération, les athlètes devront avoir obtenu l’accord du Bureau Directeur, après avis de leur 
entraîneur. 
Le Club prend en charge la totalité des frais de stage. Néanmoins, si auparavant l’athlète n’a pas 
participé à un stage auquel il était inscrit, le club lui remboursera la totalité des frais mais après le 
stage. Les remboursements des frais de déplacement seront remboursés sur la base de l’article 10.   
 
 
Article 9 :  Les Formations 
 
Pour participer aux différentes formations d’entraîneur, d’éducateur ou d’officiel, les intéressés  
devront avoir obtenu l’accord du Bureau Directeur. Le club prendra en charge la totalité des frais 
de formation. Néanmoins, si auparavant l’intéressé n’a pas participé à une formation à laquelle il 
était inscrit, le club remboursera les frais après le stage sur la base de 100% en cas de réussite ou 
de 50% en cas d’échec.  Les remboursements des frais de déplacements seront remboursés sur la 
base de l’article 10.  
 
Article 10 : Les déplacements 
 
Lors des déplacements, le conducteur est le seul responsable du véhicule et des personnes 
transportées. Il se conforme au code de la route. En cas d’infractions au code de la route, entraînant 
un P.V., le conducteur devra régler le montant de l’amende, sauf cas exceptionnels  délibérés par le  
Bureau Directeur. 
 
Toute demande de remboursement fera l’objet d’une fiche de défraiement (Cf. Annexe) où 
apparaîtront les frais kilométriques, de péage, de carburant, de restauration ou de parking dûment 
remplie et signée. Elle sera remise à l’attention du trésorier qui décidera du remboursement total 
ou non. En cas d’un remboursement partiel, la somme refusée sera examinée par le bureau 
directeur. En cas de désaccord du bureau, le conseil d’administration tranchera. 
 
Les frais pour les accompagnants ne sont pas pris en compte par le club, sauf situations 
exceptionnelles après délibérations du bureau directeur. 
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a) Les frais kilométriques de déplacement. 
 
Les remboursements des frais kilométriques des membres sur des compétitions ou des stages prévus 
sur la liste définie par le Bureau Directeur seront de 0,22 € du km. Le demandeur se référera à la 
feuille d’éloignement (à retirer auprès du trésorier ou à télécharger sur le site du club)…. 
Le remboursement de véhicules supplémentaires est autorisé si le nombre de personnes est un 
multiple de 4. Si plusieurs véhicules sont utilisés alors qu’un seul pouvait suffire, les frais 
kilométriques seraient de : 

Nombre de km X nombre de véhicules autorisés X 0,22 
Nombre de véhicules utilisés 

 
Exemple : déplacement à Liévin de 7 personnes avec 3 véhicules 
                               240 km X 2 véhicules autorisés X 0,22 €     =  35,20 € par véhicule utilisé 
                                                           3 
                 déplacement à Liévin de 7 personnes avec 2 véhicules 
                               240 km X 2 véhicules autorisés X 0,22 €     =  52,80 € par véhicule utilisé 
                                                           2 
 

Si un autobus ou un véhicule de location est mis à la disposition du groupe pour aller disputer 
une compétition, aucun frais ne sera remboursé (sauf sur autorisation du Conseil 
d’Administration). 
 
Les remboursements des frais de déplacements des éducateurs pour l’encadrement au Touquet, 
quelque soit le nombre de kilomètres, sont de 10 €/déplacement. 

 
b) Les frais de péage. 
Le remboursement se fera en présence du ticket d’acquittement. Le conducteur prendra soin 
d’éviter ses frais lors de courte distance et lorsque les horaires le permettent. 
 
c) Les frais de carburant 
Ces frais ne peuvent être cumulés avec les frais kilométriques de déplacement. Généralement, ils 
entrent dans le cadre d’une location de véhicule qui doit d’ailleurs être rendu propre et vidé de 
tous papiers avec le plein de carburant. Le remboursement doit être justifié par le ticket du DAC 
ou la facture attitrée à l’ACTA.  
 
d) Les frais de restauration. 
Ils doivent être accordés avant le déplacement par le bureau directeur. Ils ne peuvent dépasser la 
somme de 5€ par personne et par repas pour un déplacement dans l’inter région et 15€ en dehors. 
Le remboursement aura lieu uniquement en présence de la facture attitrée à l’ACTA. 
Pour les catégories minimes et inférieures, les frais de restauration sont pris en charge dans leur 
totalité sous forme de panier repas. 
 
e) Frais de parking 
Le conducteur prendra les mesures pour limiter ces frais ou les éviter. Le remboursement se fera 
en présence d’un justificatif (ticket de parking, acquittement, facture,…) et en justifiant 
oralement ces frais. 

 
f)  Déplacement en train ou par avion 
Les frais pris en charge se limitent au tarif en vigueur des billets de 2ème classe, au métro ou bus 
voire au taxi si les autres moyens de transport sont impossibles.  
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Article 11 : Les courses hors stade et Marche 
 
Les inscriptions individuelles de certaines courses officielles et labellisées (la liste sera établie par 
la Commission Sportive) seront remboursées, pour la saison, de la manière suivante : 
   - pour une licence loisirs, jusqu’à 10 € 
   - pour un athlète compétiteur, jusqu’à 30 € avec un malus de 5€ pour chaque absence à un 
championnat ou un interclubs. 
 
L’athlète devra s’inscrire lui-même à la course souhaitée et sera remboursé à l’Assemblée 
Générale Ordinaire. 
 
Article 12 : L’encadrement à l’extérieur 
 
Les remboursements des frais divers (déplacement, panier-repas, téléphone, boissons,…) des 
entraîneurs, éducateurs et officiels, lors des compétitions extérieures,  sont les suivants : 
 
- Un forfait « court déplacement » (dont la durée est inférieure à trois heures) :10 €. 
- Un forfait « moyen déplacement » (dont la durée est comprise entre trois et six heures) :15 €. 
- Un forfait « long déplacement » (dont la durée est supérieure à six heures) : 20€ 
- Un forfait «W.E. » (dont la durée est au minimum de 2 jours) : 30€ 
 
Article 13 : séances d’essais  
 
Toute personne désirant s’essayer à la pratique de l’athlétisme, le pourra sur autorisation du 
responsable de groupe des entraîneurs, lors des entraînements de l’ACTA. Trois séances peuvent 
être accordées. Au-delà de ces 3 séances, la personne devra s’acquitter de la cotisation au tarif en 
vigueur et remettre le dossier d’inscription complet, si elle souhaite poursuivre la pratique de 
l’athlétisme au sein de l’ACTA. 
 
Article 14 : modification et réclamations 
 
Ce présent règlement peut être modifié par décision du conseil d’administration conformément à 
l’article 27 des statuts de l’ACTA. Le nouveau règlement intérieur est adressé à tous les membres 
de l’association par courrier ou par mail sous un délai de 1 mois suivant la date de la modification.  
Le membre peut refuser le nouveau règlement intérieur et, de ce fait, donne sa démission. Le club 
lui rembourse le prix de sa licence au prorata de la saison écoulée (- 1/12ème par mois).  
 
Toute réclamation doit être adressée par écrit au président, à l’adresse du club. 
 
Article 15 : encadrement des jeunes  
 
Tout mineur reste sous la totale responsabilité du ou des parents ou représentant légal en dehors 
des horaires d’entraînement. Il est demandé aux parents de vérifier la présence de l’entraîneur ou 
de l’animateur en début de séance. 
Toute adhésion à un créneau « jeunes » entraîne l’acceptation de toutes les clauses du règlement. 
 
Tout manquement à l’une des clauses du règlement, toute action périlleuse, perturbatrice ou 
contestataire seront immédiatement sanctionnées par un avertissement oral, puis en cas de récidive, 
par une exclusion temporaire ou définitive sans remboursement, déclarée par le conseil 
d’administration. 
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Article 16 : Cas de nécessité 
 
En cas de nécessité budgétaire, les articles 8, 9,10,11 et 12 peuvent être remis en cause par 
simple décision du Conseil d’ Administration.  
 
Article 17 : Assurances 
 
Le club est assuré chez Gan Assurances en RC Associations – Collectivités sous le N° 
061.593.720 
 
 
                                Le Secrétaire             Le Président                                    
 
 
 
 
 
                                Alain Duhamel                                                        Félix Debrune                               
 
 
 

Le  30 juillet 2007, à Le Touquet 
 
                   
 
 
 
 


